






ANNEXE

Valorisation des critères servant à l’établissement des tableaux d’avancement

Le tableau d’avancement est établi selon un barème détaillé ci-dessous, les points liés à la valeur
professionnelle et ceux liés à l'ancienneté dans la plage d'appel, s'additionnent.

I- Valeur professionnelle

L'appréciation portée par l’employeur sur la valeur professionnelle de l'agent se traduit par
l'attribution d'une bonification. À chaque degré d'appréciation correspond un niveau de bonification :

Excellent 145 points
Très satisfaisant 125 points
Satisfaisant 105 points
A consolider 95 points

II- Ancienneté dans la plage d’appel

La position dans la plage d'appel est valorisée par des points d'ancienneté.

Ces points sont attribués en fonction de l'ancienneté théorique dans la plage d'appel, calculée sur
la base de l'échelon détenu et de l'ancienneté dans l'échelon au 31 août 2023, conformément au tableau
ci-dessous.

Échelon et ancienneté
dans l’échelon au

31 août 2023

Ancienneté théorique
dans la plage d’appel Points d’ancienneté

9+2 0 an 0
9+3 1 an 10
10+0 2 ans 20
10+1 3 ans 30
10+2 4 ans 40
10+3 5 ans 50
11+0 6 ans 60
11+1 7 ans 70
11+2 8 ans 80
11+3 9 ans 100
11+4 10 ans 110
11+5 11 ans 120
11+6 12 ans 130
11+7 13 ans 140
11+8 14 ans 150
11+9 et plus 15 ans et plus 160
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Accès au grade hors classe
Enseignement du second degré - Année 2023
Formulaire de recueil de l’avis de l’employeur
Corps des professeurs agrégés, certifiés, professeurs de lycée

professionnel, professeurs d’éducation physique et sportive, conseillers
principaux d'éducation et des psychologues du second degré

Le présent formulaire doit être complété par l’employeur et réceptionné par le président du
gouvernement de la Nouvelle-Calédonie au plus tard le 24 novembre 2023 à l’adresse mail suivante :

drhfpnc.sgcf.enseignement@gouv.nc

Référence :
Circulaire n° 2023-DRHFPNC-71527 du 18 octobre 2023 relative à l’accès au grade hors-classe des corps des
professeurs agrégés, certifiés, de lycée professionnel, d’éducation physique et sportive, des conseillers
principaux d’éducation et des psychologues du cadre de l’enseignement du second degré de la
Nouvelle-Calédonie, au titre de l’année 2023.

Conditions de recevabilité au 31 août 2023

L’agent doit compter au moins 2 ans d’ancienneté dans le neuvième échelon de la classe
normale et être en position d’activité, mis à disposition ou en position de détachement.

Identification de l’agent

Prénom/Nom :

Date de naissance :

Employeur :

Appréciation de la valeur professionnelle

▝ Avis des chefs d’établissement (pour les agents en fonction dans un établissement d’enseignement
du 2nd degré) :

Très satisfaisant
Satisfaisant
A consolider

▝ Avis de l'inspecteur : (pour les agents en fonction dans un établissement d’enseignement du 2nd
degré) :

Très satisfaisant
Satisfaisant
A consolider
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▝ Ancienneté dans la plage d’appel

Échelon et ancienneté dans
l’échelon au 31 août 2023

Ancienneté théorique dans
la plage d’appel

Points d’ancienneté

9+2 0 an 0

9+3 1 an 10

10+0 2 ans 20

10+1 3 ans 30

10+2 4 ans 40

10+3 5 ans 50

11+0 6 ans 60

11+1 7 ans 70

11+2 8 ans 80

11+3 9 ans 100

11+4 10 ans 110

11+5 11 ans 120

11+6 12 ans 130

11+7 13 ans 140

11+8 14 ans 150

11+9 et plus 15 ans et plus 160

▝ Appréciation de l’employeur

Excellent 145 points

Très satisfaisant 125 points

Satisfaisant 105 points

A consolider 95 points
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▝ Observations éventuelles

Le

(signature et cachet de l’employeur)
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